
 
 

 

 
 

 
 

 
MISSION D’AFFAIRES  

MULTISECTORIELLE AU JAPON 
 

04 au 10 octobre 2008 
 
 

Les Chambres de Commerce et d’Industrie d’Alsace proposent aux entreprises régionales une 
mission d’affaires organisée avec la Chambre de Commerce française au Japon (CCIFJ). 
 
Pourquoi le Japon ? 
 
Japon : un marché mature exigeant, très attractif et réceptif à l’originalité et à l’innovation : 

 
- Avec une population de 128 millions d’habitants, une croissance économique positive et 

soutenue, des revenus élevés et un haut niveau de vie, le Japon est la deuxième économie 
mondiale. 

 
- La France figure au deuxième rang des fournisseurs européens après l'Allemagne. Les 

exportations françaises de marchandises ont progressé de plus de 50% au cours de la 
dernière décennie.  

 
- Un pays stable, politiquement, économiquement, et juridiquement.  

 
- Le marché japonais est un marché de "niches", idéal pour les produits français liés à de 

nouveaux concepts ou de nouvelles tendances, l'image de la France en matière de mode, de 
luxe et de créativité étant toujours excellente, et où le consommateur japonais est prêt à 
payer le prix. 

 
Secteurs d’activités porteurs : 
 

- Produits agro-alimentaires : produits finis et semi-finis, ingrédients. 
 
- Biens de consommation : (habitat/décoration ; mode/habillement ; beauté, 

cosmétiques). L’agroalimentaire et les biens de consommation devraient rester actifs dans le 
contexte de reprise de la consommation et de désépargne des ménages, surtout pour les 
produits novateurs, originaux et à forte identité française. Les produits français bénéficient 
d’une excellente image au Japon. 

 
- TIC : les TIC sont un énorme marché de 8200 Md€. Les solutions technologiques françaises 

peuvent y trouver leur place, par exemple dans les logiciels. 
 

- Environnement : l’environnement, marché de 213 Md€, devrait croître à 417Md€ en 2020, 
avec une forte progression dans le secteur du recyclage. 

 
 

Contact :  
 
 Emmanuel BUTZ        
     Tél. 03 88 76 42 30       
     e.butz@strasbourg.cci.fr  

 



 
 
 

 
 
- Santé : le vieillissement de la population devrait également se traduire par des opportunités 

dans le secteur des services et soins médicaux, du matériel médical, et du bien-être. 
 
Offre proposée aux entreprises alsaciennes : 
 
Afin d’optimiser votre déplacement au Japon, nous vous proposons une mission « sur-mesure » 
comprenant les éléments suivants :  

 
- Organisation de rendez-vous commerciaux personnalisés sur 3 jours à Tokyo, avec 

les prospects. Ces RDV sont sélectionnés selon le profil des entreprises et leurs attentes 
commerciales, à partir d’un cahier des charges établi par l’entreprise française. 

- Visites de points de vente et d’entreprises 
- Séminaire d’information avant la mission 
- Hébergement à l’hôtel à Tokyo, petits-déjeuners inclus 
- Accompagnement et interprétariat sur place. 
- Documents de préparation au voyage au Japon : livret de présentation du Japon, fiche 

d’informations utiles lors du séjour, fiche de conseils à suivre pour le bon déroulement des 
rendez-vous commerciaux. 

 

TARIFS  
Tarifs HT TVA 19,6 % 

Prestation CCIFJ  3 800 € 4 544.8 € 
Hébergement à Tokyo 600 € 600 € 
TOTAL 4400 € 5144.8 € 

 

 
Ce projet pourra bénéficier du soutien de la Région Alsace qui, sous certaines conditions, 
accordera à chaque participant un soutien financier allant jusqu’à 50% de la prestation 

réalisée par la CCIFJ  
(pour plus de précisions, nous consulter). 

(Prestations non incluses : vol France – Japon, repas, transports locaux) 

 
Programme prévisionnel : programme communiqué à titre indicatif, susceptible de modifications 
 
Samedi 4 octobre 
Vol Strasbourg/Paris/Tokyo  
Dimanche 5 octobre 
Arrivée à Tokyo et installation à l’hôtel 
Pot d’accueil le soir à l’hôtel avec l’équipe commerciale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
française au Japon (CCIFJ) 
Lundi 6 octobre 
Matin : accueil à la CCIFJ et séminaire d’information sur le marché japonais et les pratiques 
commerciales. Témoignages d’entreprises françaises implantées au Japon. 
Après-midi : visite de points de ventes et d’entreprises en fonction du profil des participants. 
Mardi 7 octobre  
Rendez-vous personnalisés avec des prospects 
Mercredi 8  
Rendez-vous personnalisés avec des prospects 
Le soir, cocktail – networking avec les membres de la CCIFJ 
Jeudi 9 septembre 
Rendez-vous personnalisés avec des prospects 
Débriefing fin de mission 
Vendredi 10 septembre 
Vol retour Tokyo/Paris/Strasbourg 



 
                               
 
 
 
 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION 
MISSION D’AFFAIRES AU JAPON du 04 au 10 octobre 2008 

 
 
 

Date limite d’inscription : le 23 mai 2008  
par fax au 03 88 76 42 00 
par courriel à l’adresse suivante : e.butz@strasbourg.cci.fr  

 
 

Société : .......................................................................................................................................... 

Adresse : .......................................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................……….. 

Activité : ............................................................................................................................................ 

Représentée par : ............................................................................................................................ 

Tél. ..........................................................................   Fax .................................................................. 

E-mail .................................................................................................................................................. 

 
� Confirme sa participation à la mission d’affaires au Japon 

❏ Joint un chèque d’acompte de 50% TTC du montant total (soit 2572.4 €) 

❏ Reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales de vente situées au verso. 
 
 
 
Fait à .....................................................,  le ............................................................ 
 
 
 
 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact  :  Emmanuel BUTZ – 10 place Gutenberg – 67081 STRASBOURG CEDEX 
   Tél : 03 88 76 42 30 – Email : e.butz@strasbourg.cci.fr 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

REGLEMENT DE PARTICIPATION 
 

Conditions générales de participation  
 
 

A. PARTICIPATION 
 
Toute entreprise souhaitant participer à la manifestation proposée au recto du présent règlement 
doit faire parvenir à la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin, avant le 23 mai 2008  un acompte de 
50% du montant total TTC de participation,  le solde était payable avant le démarrage de 
l’opération. 
 
Ce bulletin d'engagement de participation doit être dûment complété, signé, daté et doit être 
obligatoirement accompagné du chèque d'acompte, seule la réception de ces éléments constitue la 
condition suspensive du droit, pour l'entreprise, de participer à la manifestation. 
 
La CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin vous fera parvenir une facture acquittée pour le montant de 
cet acompte. 
 
Dès réception du programme définitif, la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin, adresse aux 
entreprises participantes les détails de ce programme, ainsi que la facture définitive. 
 
 
B. ANNULATION 
 
La CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin se réserve le droit d'annuler une manifestation dès lors que 
son organisation devient impossible. Dans ce cas les acomptes perçus par la CCI de Strasbourg et 
du Bas-Rhin feront l'objet d'un avoir. 
 
Dans le cas où l'annulation est demandée par l'entreprise participante, la seule réception du bulletin 
de confirmation d'engagement signé, rend exigible la totalité des sommes réclamées au titre de la 
participation à la manifestation. 
 
Si l'entreprise annule sa participation 1 mois avant le début de la manifestation, l'entreprise ne sera 
débitrice à l'égard de la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin, à titre de dommages et intérêts, que du 
montant de l'acompte soit 50% TTC des sommes dues au titre de sa participation à la 
manifestation. 
 


